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Introduction

 Injonction au « partenariat » dans les politiques éducatives depuis les années 1970

(van Zanten, 2011) : CEL, PEDT…

 Les Cités éducatives (2019) « visent à intensifier les prises en charges éducatives des

enfants et des jeunes, de la naissance à l’insertion professionnelle, avant, pendant,

autour et après le cadre scolaire. Elles consistent en une grande alliance des acteurs

éducatifs dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville : parents, services de

l’État, des collectivités, associations, habitants »

 Nouveau « label » (Bergeron, Castel, Dubuisson-Quellier, 2014) de l’action publique

éducative

 Partenariat également au niveau de la gouvernance (Genet, 2023)



 Recherche collective menée depuis septembre 2022 sur les 5 Cités éducatives d’une grande

métropole française :

 Ethnographie de réunions des différentes instances de déploiements des CE (réunions d’équipes

territoriales, cotech, copil) : N=33

 Entretiens auprès des membres de ce ces différentes instances : N=20



1- Des outils conceptuels pour penser le 

partenariat éducatif au sein des CE

 Partenariat comme « référentiel » (Muller, 2019) et « instrument » (Lascoumes et Le Gallès, 2014)
de l’action publique

 « une sorte d’intervalle inscrit à la périphérie d’un ensemble d’organisations, c’est un
"intersystèmes" qui place l’acte d’éducation dans un espace interorganisationnel (Landry,
1993). […] le partenariat peut se définir comme étant un "système d’action concret" (Crozier et
Friedberg, 1977) constitué du "minimum d’action commune négociée" (Zay et Gonnin-Bolo,
1995) […]. Cette communauté d’acteurs se constitue autour d’un problème à résoudre. »
(Mérini, 1998, p.73) ;

 « Situé à la marge, le partenariat doit être interrogé comme étant un lieu d’articulation de
logiques et de cultures, qui ne peut se concevoir sans une analyse des conflits et des
consensus, qui, eux, témoignent de l’agencement des zones d’influence, d’action et de
pouvoir » (ibid.)

 « partenariat de conception », « partenariat de réalisation », « partenariat de financement »
(Charlot, 1994)





 Tension avec la « forme scolaire » (Vincent, 1994 ; Maulini & Perrenoud, 2005)

 Situations d’intermétiers (Allenbach, Frangieh, Merini, Thomazet, 2021)

 Professionnels pivots (Genet, 2023)



2- Le partenariat éducatif au sein des CE en 

actes : études de cas

 Des situations de blocage entre logiques éducatives inconciliables

 Des discussions entre logiques éducatives différentes

 Des rencontres entre logiques éducatives qui se construisent dans le temps



Conclusion

 Des logiques idéal-typiques fortement ancrées dans des institutions et des socialisations

professionnelles spécifiques : logique académique et défensive du côté de l’Education

nationale, approche plus territorialisée et s’appuyant sur l’Education populaire (Besse,

Chateigner & Ihaddadene, 2016) du côté de la Politique de la Ville, donnant lieu à des luttes

d’expertises.

 Des professionnels qui, par leurs parcours personnels, leur formation, leurs valeurs, jouent

davantage le rôle de « marginal sécant » (Crozier & Friedberg, 1977) au sein des instance

partenariales.

 Des conditions permettent du travail partenarial entre institutions, ouvrant sur des circulations
de savoirs entre espaces éducatifs qui se forgent dans le contexte même de leur « circulation »

(Vauchez, 2013).
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